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   La loi Haby ( 1975) : le collège unique 

   La loi Jospin (1989) : l’élève au centre du système 

   La loi Fillon ( 2005) :   le socle commun de 

connaissance et de compétences 





 

 

1. II est inscrit dans la loi du 23 avril 2005: loi 

d’orientation et de programme pour 

l’avenir de l’école 

2. Son contenu est défini par le décret du 11 

juillet 2006 



« la scolarité obligatoire doit au moins 

garantir à chaque élève les moyens 

nécessaires à l'acquisition d'un socle 

commun constitué d'un ensemble de 

connaissances et de compétences qu'il 

est indispensable de maîtriser pour 

accomplir avec succès sa scolarité, 

poursuivre sa formation, construire son 

avenir personnel et professionnel et 

réussir sa vie en société ».  

Loi du 23 avril 2005 : article 9 







   

Qu’est-ce qui est commun à toutes ces 

définitions ? 



  

 

  

 Un compétence est « conçue comme une 

combinaison de connaissances 

fondamentales pour notre temps, de 

capacités à les mettre en œuvre dans des 

situations variées, mais aussi d’attitudes 

indispensables tout au long de la vie, […] » 



COMPETENCE 

CONNAISSANCES CAPACITE ATTITUDE 

L’outil Le geste La situation 



COMPETENCE 

CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 

le code de la route 
être capable de 

conduire une 

automobile 

le respect 

citoyen de la 

bonne conduite 

appliquer les règles du code de la route quelle 

que soit la situation dans laquelle on se trouve  
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Deux formes d’apprentissage : 

 

 

 Les automatismes = les leçons de code 

 La mise devant des situations variées = les 

leçons de conduite. 



Compétence 5 

-Lire et utiliser différents langages : 

textes, cartes, croquis, graphiques 

-Identifier les périodes de l’histoire au 

programme 

Compétence 4 

 

-Utiliser l’outil informatique pour présenter 

un travail 

-Échanger avec les TIC 

Compétence 7 

•Respecter des consignes simples en 

autonomie 

•Être précis et soigneux dans les tracés 

•S’impliquer dans un projet individuel ou 

collectif 

Quelques exemples de capacités pris dans différentes 

compétences du palier  2 



Le choix d’une rédaction par compétence : 

 

 La volonté de sortir d’une approche 

strictement disciplinaire 

 

 La volonté de privilégier ce que les élèves 

doivent savoir faire, plutôt que ce qu’ils 

doivent savoir. 



SOCLE COMMUN 
des connaissances et des compétences 
Article 9 de la loi d’orientation du 23 avril 2005 

 

1. La maîtrise de  

la langue française 

 

 

 

 

2.  La connaissance des principaux 

 éléments des mathématiques  

et la maîtrise d’une culture scientifique 

 

 

3.  La possession d’une  

culture humaniste  

4.  La pratique d’une langue  

vivante étrangère  

5.  La maîtrise des techniques 

 usuelles de l’information  

et de la communication.  

6.  L’acquisition de 

 compétences  

sociales et civiques  

7.  L’accession à l’autonomie  

et l’acquisition de l’esprit d’initiative.  





1. La maîtrise de la langue française 

2. La pratique d’une langue vivante étrangère 

3. Les principaux éléments de 

mathématiques et la culture scientifique et 

technologique 

4. La maîtrise des techniques usuelles de 

l’information et de la communication 

5. La culture humaniste 

6. Les compétences sociales et civiques 

7. L’autonomie et l’initiative.  



Compétences 

Connaissances Capacités 

Attitudes 

- mobilisées en situation pour résoudre des tâches complexes 

- transférables 



 

Les trois paliers du 

Socle commun de 

connaissances et de 

compétences (SCCC) 



LPC et SCCC 
 Le livret personnel de 

compétences atteste 

l’acquisition des 

connaissances et compétences 

du socle commun, de l’école 

primaire à la fin de la 

scolarité obligatoire.  

 C’est un outil qui garde la mémoire de 

la validation des différentes compétences 

du Socle commun de connaissances et de 

compétences (SCCC). 

BO circulaire n°2010‐087 du 

18.6.2010 parue au BO  

n° 27 du 8 juillet 2010 



 Le livret personnel de compétences est une 
partie du livret scolaire. Il est renseigné à 
l’approche de la validation du palier 1 (fin 
CE1) et du palier 2 (fin CM2).  

 

A chaque palier, les résultats de l’élève sont 
transmis à sa famille.  

A la fin du CM2, le livret est transmis aux 
parents ou aux responsables légaux et au 
collège.  

 

 Le diplôme national du brevet (DNB) atteste 
la maîtrise de l’ensemble des compétences 
du Socle commun. 



LPC: page 

correspondant à 

l’attestation de 

maîtrise des  

compétences au 

palier 2 



La validation au palier 2 du SCCC 

 110 items, relevant de sept compétences : 

 la compétence 1 : la maîtrise de la langue française 

      (29 items) 

 la compétence 2 : la pratique d’une langue vivante 

étrangère      (17 items) 

 la compétence 3 : les principaux éléments de 

mathématiques     (19 items) 

 et la culture scientifique et technologique (12 items) 

 la compétence 4 : la maîtrise des TUIC (8 items) 

 la compétence 5 : la culture humaniste  (12 items) 

 la compétence 6 : les compétences sociales et 

civiques      (5 items) 

 la compétence 7 : l’autonomie et l’initiative (8 items)  

 



 

 L’EPS est incluse dans la compétence 7  

 avoir une bonne maîtrise de son corps et une 

pratique physique(sportive ou artistique)  

La validation au palier 2 du SCCC 



 
Extrait du LPC au 

palier 2:  

Compétence 1 

(29 items) 

 





Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 



Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 

 Des situations ouvertes (problèmes, défis, projets)  

 pour donner sens aux apprentissages 

 pour une compréhension partagée 

 pour une appropriation durable des savoirs  
 

 Une explicitation des processus qui amènent au résultat 

 faire coexister la pluralité des avis 

 habituer les élèves au débat de preuves 

 mener les élèves à une pensée autonome 
 

 L’entraînement des capacités de transfert 

 En appui sur la décontextualisation des exercices   



Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 

 

C’est modifier l’usage de l’évaluation 
 



Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 

 

C’est modifier l’usage de l’évaluation 

 En interrogeant le statut de l’erreur 

 L’erreur témoigne des brouillons de la pensée 

 S’appuyer sur les erreurs des élèves; les leur faire 

expliciter à l’oral, pour fixer les apprentissages en 

cours, et rassurer les élèves sur leurs capacités à 

progresser 

 



Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 

 

C’est modifier l’usage de l’évaluation 

 

C’est travailler en équipe 

 



Travailler par compétences… 

C’est transformer l’approche des savoirs, les 

conditions d’apprentissage 

 

C’est modifier l’usage de l’évaluation 

 

C’est travailler en équipe 

 Pour fonder une culture commune au sein d’une 

équipe d’enseignants 

 pour penser la cohérence du cursus des élèves 

 pour harmoniser les pratiques pédagogiques et 

mutualiser les approches d’une même notion   



Différentes ressources institutionnelles se 

complètent pour…  

 guider les choix pédagogiques des enseignants au 

cycle 3 

 permettre une organisation cohérente de  

l’enseignement  

 

… en vue de la validation des compétences 

attendues au palier 2. 

 



  les programmes (BOEN HS n°3 du 19 juin 2008) 

Des ressources institutionnelles 



 les repères de progressivité pour le CE2, le 

CM1 et le CM2 en français et mathématiques 

(2008) 

Des ressources institutionnelles 



 les repères de progressivité dans les  autres 

domaines (BOEN, 5 janvier 2012)   

Des ressources institutionnelles 



 Le livret personnel de compétences (LPC) 
(BOEN n°27  

du 18 juillet 2010) 

Des ressources institutionnelles 



 Les grilles de référence pour l’évaluation et 

la validation des compétences du socle 

commun au palier 2 

    (janvier 2011)  

Des ressources institutionnelles 



 les exercices proposés aux évaluations 

nationales CM2 

   (janvier 2011) 

Des ressources institutionnelles 



 

 

 La mise en regard de ces différents textes de 
référence permet: 
 Pour l’équipe: une vision d’ensemble des 

attendus institutionnels et des résultats de 
l’école, une concertation en équipe pour affiner 
les programmations en priorisant les items du 
SCCC les moins bien réussis,  

 Pour le maître: une élaboration plus cohérente 
des préparations de classe, 

 Pour les élèves: un parcours d’apprentissage 
mieux balisé  



 

 

Document de synthèse et de mise en regard:  

 Travailler les compétences du cycle 3 

 

 Version papier 

 Sur le site de l’inspection:  

http://www.circ-ien-illfurth.ac-strasbourg.fr/  
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Bilan 
Travail par  

compétences:  

quelles  

évolutions? 

Contenus  

d’enseignement: 

 programmes et  

Socle commun 

Sécurisation 

 des parcours  

d’apprentissage 

pour les élèves 

Différenciation  

des parcours  

des élèves 

Progressivité  

des 

apprentissages  

Réflexion  

commune 

des équipes  

Enseigner  

des capacités 

Evaluer des 

compétences 

Porter une attention 

particulière sur 

ce que les élèves 

 doivent  

savoir faire 

Evaluations  

nationales  

(CE1, CM2) 

 

Livret scolaire 

 

LPC 



 

Le document est en ligne (avec les liens hypertextes)  

sur le site de la circonscription: 

 

 

 

http://www.circ-ien-illfurth.ac-strasbourg.fr/  
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Au 3ème trimestre 

Le livret personnel de 

compétences :   

 

questions/réponses 

 



 

1. Pourquoi adopter un fonctionnement binaire : acquis ou 

non-acquis ? 

2. Pourquoi n’y a-t-il pas de compensation possible entre les 

compétences ? 

3. Un élève de CM2 qui n’a pas validé le palier 2, peut-il 

prétendre à un passage en classe de sixième ? 

4. Faut-il avoir validé tous les items pour valider un domaine et 

tous les domaines pour valider une compétence ? 

5. Comment valider une compétence ? Y a-t-il un seuil ? 

6. S’il n’y a pas de seuil, comment éviter le « flou » et les 

disparités d’une école à l’autre ? 

7. Combien de fois faut-il vérifier la compétence pour valider ? 

8. Qui atteste la maîtrise des compétences du socle commun ? 

Et quand ? 

9. Que se passe-t-il si on s’aperçoit qu’une compétence 

validée n’est plus acquise ? 
 

F

A

Q 



 Non, sinon bien peu de gens, même adultes, 

même diplômés, auraient leur validation du 

socle commun ! Les items sont là comme 

composantes de la compétence, ce n’est pas 

l’addition des items qui fait la compétence, 

c’est la mobilisation efficace des acquis pour 

résoudre une situation complexe. 

 



http://www.circ-ien-illfurth.ac-strasbourg.fr/  
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